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Points saillants

•	 Malgré l’association connue entre 
la consommation de cannabis et 
divers troubles en santé mentale, 
peu d’études ont été menées sur 
les effets de la légalisation et de la 
réglementation du cannabis sur la 
santé mentale.

•	 La légalisation et la réglementation 
du cannabis n’ont pas entraîné 
d’augmentation, à l’échelle de la 
population de deux provinces cana­
diennes, des taux d’hospitalisation 
ou des taux de consultation aux 
urgences pour lésions auto‑infligées.

•	 Ces résultats pourraient servir à 
des recherches ultérieures explo­
rant les effets de la légalisation et 
de la réglementation du cannabis 
sur les lésions auto‑infligées à 
l’échelle individuelle ainsi que sur 
d’autres troubles en santé mentale, 
qui demeurent largement sous‑
étudiés dans ce contexte.

Introduction

En octobre 2018, le Canada est devenu le 
deuxième pays, après l’Uruguay, à légali­
ser l’usage récréatif du cannabis en vertu 
de la Loi sur le cannabis (projet de 
loi C‑45)1. Cette loi vise principalement à 
réduire les activités illicites liées au can­
nabis et le fardeau qu’elles font peser sur 

Résumé

Introduction. Malgré l’association connue entre consommation de cannabis et préva­
lence accrue d’idées suicidaires et de tentatives de suicide, on n’a pas encore mesuré 
l’effet de la légalisation et de la réglementation du cannabis au Canada sur les lésions 
auto‑infligées.

Méthodologie. Nous avons utilisé des séries chronologiques interrompues des taux de 
consultation aux urgences et d’hospitalisation pour lésions auto‑infligées pour 
100 000 habitants en Ontario et en Alberta entre janvier ou avril 2010 et février 2020. 
Les effectifs mensuels globaux de consultations aux urgences et d’hospitalisations pour 
lésions auto‑infligées (codes X60-X84 et R45.8 selon la CIM‑10) ont été obtenus grâce 
respectivement au Système national d’information sur les soins ambulatoires et à la 
Base de données sur les congés des patients.

Résultats. La légalisation et la réglementation du cannabis au Canada n’ont pas été 
associées de manière statistiquement significative à une modification des taux de 
consultation aux urgences pour lésions auto‑infligées en Ontario (niveau = 0,58 avec 
IC à 95 % : −1,14 à 2,31; tendance = −0,17 avec IC à 95 % : −0,35 à 0,01) ou en 
Alberta (niveau = −0,06 avec IC à 95 % : −2,25 à 2,12; tendance = −0,07 avec IC 
à 95 % : −0,27 à 0,13). Les hospitalisations pour lésions auto‑infligées sont également 
demeurées inchangées en Ontario (niveau = −0,14 avec IC à 95 % : −0,48 à 0,20; 
tendance = 0,01 avec IC à 95 % : −0,03 à 0,04) et en Alberta (niveau = −0,41 avec IC 
à 95 % : −1,03 à 0,21; tendance = −0,03 avec IC à 95 % : −0,08 à 0,03).

Conclusion. La légalisation et la réglementation du cannabis au Canada n’ont pas 
entraîné d’augmentation des taux de consultation aux urgences ou d’hospitalisation 
pour lésions auto‑infligées en Ontario ou en Alberta. Des analyses à l’échelle indivi­
duelle tenant compte des caractéristiques individuelles et incluant d’autres provinces et 
territoires sont nécessaires.
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le système de justice pénale ainsi qu’à 
permettre l’offre et la production légales 
de cannabis de qualité contrôlée destiné à 
la population de 18  ans et plus au 
Canada1. La consommation de cannabis, 
qui était déjà en hausse avant la légalisa­
tion, a continué d’augmenter depuis lors, 
c’est‑à‑dire entre 2018 et 20202,3, ce qui 
peut s’expliquer par le fait qu’il est devenu 
plus facile d’avoir accès à cette substance4,5.

La consommation de cannabis au cours 
de l’année précédente et les troubles liés à 
la consommation de cannabis sont tous 
deux associés à une prévalence accrue 
d’idées suicidaires et de tentatives de sui­
cide dans l’année précédente chez les 
jeunes adultes aux États‑Unis6. On dispose 
aussi de plus en plus de données indi­
quant que des individus consomment du 
cannabis afin de s’automédicamenter 
pour de l’anxiété, des troubles de l’hu­
meur ou d’autres affections médicales7. 
Cette situation est problématique compte 
tenu du fardeau que représentent les pro­
blèmes de santé mentale dans les sociétés 
occidentales, avec par exemple, au cours 
des trois dernières années, une moyenne 
12 décès par suicide par jour au Canada8. 
En outre, il existe une association statisti­
quement significative entre la consomma­
tion de cannabis et les lésions auto‑infligées 
non suicidaires à l’adolescence, et ce, 
même en contrôlant pour les différences 
entre les sexes, les troubles psychia­
triques, l’intoxication fréquente à l’alcool, 
la consommation de drogues illicites et 
les troubles psychiatriques des parents9. 
Malgré tout, les effets de la légalisation et 
de la réglementation du cannabis sur la 
santé mentale n’ont pas encore été établis, 
à l’exception de deux études américaines 
faisant état de répercussions potentielles 
de ce changement de politique sur les con­
sultations aux urgences et les hospitalisa­
tions en raison de lésions auto‑infligées10,11.

L’expérience du Canada en matière de 
légalisation et de réglementation du can­
nabis est très surveillée à l’échelle interna­
tionale. L’un des objectifs de la Loi sur le 
cannabis était de fixer des exigences juri­
diques claires destinées à protéger la 
population contre les risques associés au 
cannabis12. Pour établir des normes natio­
nales visant à protéger la santé et la sécu­
rité publiques, il faut comprendre les 
effets qu’ont sur ces dernières la légalisa­
tion et la réglementation du cannabis et il 
faut établir les bases permettant de réali­
ser des interventions en santé publique 
appropriées.

Grâce à cette étude, nous visions à déter­
miner l’effet de la légalisation et de la 
réglementation du cannabis sur les taux 
de consultation aux urgences et d’hospita­
lisation pour lésions auto‑infligées en 
Ontario et en Alberta. Nous avons émis 
l’hypothèse que l’entrée en vigueur de la 
Loi sur le cannabis au Canada serait asso­
ciée à une augmentation des taux de 
consultation aux urgences et d’hospitali­
sation pour lésions auto‑infligées dans ces 
deux provinces.

Méthodologie

Conception de l’étude

Nous avons utilisé des séries chronolo­
giques interrompues pour visualiser clai­
rement les données et tenir compte des 
tendances à long terme et de l’autocorré­
lation. L’utilisation d’une série chronolo­
gique interrompue est considérée comme 
le modèle d’étude quasi‑expérimental le 
plus approprié pour mesurer les effets 
d’un changement de politique lorsqu’une 
randomisation est impossible13‑15. Les 
séries chronologiques utilisées ici ont été 
construites à partir des taux mensuels de 
consultation aux urgences et d’hospita­
lisation pour lésions auto‑infligées en 
Ontario et en Alberta. Nous avons utilisé 
les données sur les consultations et les 
hospitalisations enregistrées dans des 
bases de données nationales fondées sur 
la population entre janvier ou avril 2010 et 
février 2020.

Approbation éthique

Le comité d’éthique de la recherche de 
Unity Health Toronto a examiné et 
approuvé cette étude (REB 20‑330).

Contexte

Nous avons obtenu des données fondées 
sur la population de l’Ontario et de l’Al­
berta auprès de l’Institut canadien d’infor­
mation sur la santé (ICIS), en utilisant le 
Système national d’information sur les 
soins ambulatoires (SNISA) pour le nombre 
global de consultations à l’urgence liées à 
des lésions auto‑infligées et en utilisant la 
Base de données sur les congés des 
patients (BDCP) pour le nombre global 
d’hospitalisations liées à des lésions 
auto‑infligées. La transmission au SNISA 
des données sur les consultations aux 
urgences n’est obligatoire que dans cer­
taines provinces (comme l’Ontario et l’Al­
berta, où près de 100 % des consultations 

aux urgences sont enregistrées dans le 
SNISA)16. La BDCP comprend des données 
sur les hospitalisations provenant de l’en­
semble des provinces et des territoires à 
l’exception du Québec.

Comme nous ne disposions des données 
sur les consultations aux urgences que de 
l’Ontario et de l’Alberta, nous avons choisi 
de n’inclure que ces deux provinces dans 
nos analyses des consultations aux 
urgences et des hospitalisations afin d’éta­
blir des comparaisons. Étant donné que 
les consultations aux urgences en Alberta 
ne sont enregistrées dans le SNISA que 
depuis le  1er  avril  2010, alors qu’elles le 
sont depuis le 1er janvier 2010 en Ontario, 
les résultats ont été présentés séparément 
pour ces deux provinces. Les hospitalisa­
tions sont enregistrées dans la BDCP 
depuis le  1er  janvier  2010 en Ontario 
comme en Alberta. Les cellules compre­
nant un effectif supérieur à  0 mais infé­
rieur à 5 ont été supprimées.

Paramètre

Tant dans la BDCP que dans le SNISA, 
chaque dossier médical comprend au 
moins un diagnostic primaire fondé sur la 
Classification statistique internationale 
des maladies et des problèmes de santé 
connexes, 10e version, Canada (CIM‑10‑CA), 
la BDCP comportant également des champs 
facultatifs pour 24 diagnostics supplémen­
taires et le SNISA pour 9 diagnostics sup­
plémentaires17. Pour les besoins de notre 
étude, nous avons défini les lésions auto‑
infligées comme étant la présence, dans 
quelque champ que ce soit, d’au moins 
l’un des codes suivants de la CIM‑10‑CA 
utilisés par l’ICIS pour recenser les intoxi­
cations ou les lésions auto‑infligées, incluant 
les tentatives de suicide17  : X60-X84 et 
R45.8. Ces codes de diagnostic ont été uti­
lisés dans des études antérieures10,11,18. Par 
exemple, selon Randall et ses collabora­
teurs18, les codes de diagnostic  X60-X84 
ont une spécificité de plus de 98 % et une 
valeur prédictive positive de plus de 80 % 
en ce qui concerne les tentatives de sui­
cide et les lésions auto‑infligées.

Analyse des données

Nous avons utilisé une analyse de séries 
chronologiques interrompues avec régres­
sion segmentée pour mesurer l’effet de la 
légalisation et de la réglementation du 
cannabis sur les consultations aux urgences 
survenues entre le  1er  janvier  2010 et 
le  1er  février  2020 en Ontario et entre 
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le  1er  avril  2010 et le  1er  février  2020 en 
Alberta pour des lésions auto‑infligées, 
ainsi que sur les hospitalisations surve­
nues entre le  1er  janvier  2010 et le 
1er  février  2020 dans les deux provinces 
pour des lésions auto‑infligées. Étant 
donné que les consultations aux urgences 
en Alberta n’ont commencé à être enregis­
trées dans le SNISA qu’en avril 2010, nous 
avons fondé les analyses des consultations 
aux urgences en Alberta sur 119 observa­
tions mensuelles (d’avril  2010 à février 
2020) au lieu des 122 observations men­
suelles (de janvier  2010 à février  2020) 
réalisées en Ontario.

Nous avons défini la période post‑inter­
vention pour toutes les analyses comme 
étant la période allant d’octobre  2018 
(étant donné que l’usage récréatif du can­
nabis a été légalisé au milieu du mois) à 
février 2020. Nous avons eu recours à une 
régression segmentée pour estimer et tes­
ter statistiquement les changements rela­
tifs au niveau de l’ordonnée à l’origine et 
à la pente entre la période post‑interven­
tion et la période pré‑intervention, c’est‑
à‑dire pour quantifier les changements 
immédiats (niveau) concernant le taux 
d’un paramètre (par exemple une aug­
mentation ou une diminution après l’in­
tervention) ainsi que les changements 
relatifs à la pente (tendance) au fil du 
temps19. Les modèles ont été prédéfinis de 
façon à estimer à la fois un changement 
de niveau et un changement de tendance. 
Une série chronologique interrompue per­
met de faire une distinction entre l’effet 
réel d’un changement de politique et les 
tendances à long terme à l’échelle d’une 
population (par exemple une augmenta­
tion du taux d’un paramètre au fil du 
temps) en comparant la période qui suit 
une intervention à la période qui la pré­
cède (période témoin)13‑15.

Nous avons calculé séparément pour l’On­
tario et pour l’Alberta les taux mensuels 
de consultation aux urgences et d’hospita­
lisation pour lésions auto‑infligées pour 
toutes les années où des données ont été 
recueillies, et nous avons présenté ces 
taux pour 100 000  habitants. Le numéra­
teur est le nombre total de consultations 
aux urgences ou d’hospitalisations pour 
des lésions auto‑infligées et le dénomina­
teur est la population totale de chaque 
province pour le mois en question, inter­
polée à partir des estimations trimes­
trielles de la population fournies par 
Statistique Canada20. Les consultations 
aux urgences et les hospitalisations étant 

différentes sur le plan de la fréquence et 
des caractéristiques, nous avons modélisé 
les taux de consultation aux urgences et 
les taux d’hospitalisation séparément et 
nous les avons présentés de manière des­
criptive, sous forme de séries chronologiques.

Les principales hypothèses relatives à une 
série chronologique interrompue sont que 
les tendances sont linéaires au fil du 
temps et que la distribution des résidus 
est relativement normale. Nous avons 
vérifié ces deux hypothèses en analysant 
la distribution des points de données 
brutes dans le temps. Une analyse de 
séries chronologiques interrompues pou­
vant s’adapter aux tendances saisonnières, 
nous avons effectué une vérification en ce 
sens en analysant les points de données 
brutes au fil du temps. Afin de tenir 
compte de corrélations autorégressives et 
de moyennes mobiles susceptibles d’être 
présentes lorsqu’il est question de don­
nées chronologiques, nous avons examiné 
les graphiques de la fonction d’autocorré­
lation des variables critères afin de déter­
miner s’il convenait d’ajouter des structures 
de corrélation autorégressive ou de 
moyennes mobiles dans le modèle final.

Nous avons eu recours à une régression 
segmentée avec des structures de corréla­
tion autorégressives à moyennes mobiles. 
Nous avons utilisé les paramètres suivants 
pour les modèles autorégressifs à moyen­
nes mobiles (p,q)  : consultations aux 
urgences en Ontario (12,0); consultations 
aux urgences en Alberta (1,0); hospitalisa­
tions en Ontario (12,0) et hospitalisations 
en Alberta (7,0). Toutes les analyses sta­
tistiques ont été réalisées à l’aide de 
RStudio, version  R  3.3.0+ (progiciels 
nlme et car). Nous avons utilisé une 
valeur alpha de 0,05 pour établir le seuil 
de signification statistique.

Résultats

Il n’y a pas eu de mois où le nombre de 
consultations aux urgences ou d’hospitali­
sations pour des lésions auto‑infligées a 
été supprimé en Ontario ou en Alberta. 
Les modèles des taux de consultation aux 
urgences et d’hospitalisation pour lésions 
auto‑infligées n’ont pas nécessité d’ajuste­
ment en raison d’une non‑linéarité ou 
d’une saisonnalité. Tous les modèles ont 
été ajustés pour l’autocorrélation. Les 
figures  1A, 1B, 2A et 2B présentent les 
modèles ajustés de séries chronologiques 
interrompues des taux de consultation 

aux urgences et d’hospitalisation pour 
lésions auto‑infligées pour 100 000  habi­
tants en Ontario et en Alberta. Tant le 
niveau, c’est‑à‑dire le changement immé­
diat, que la tendance, c’est‑à‑dire la varia­
tion de la pente, ont été présentés sous 
forme d’augmentation ou de diminution.

Après la légalisation du cannabis, il n’y a 
pas eu d’association statistiquement signi­
ficative en Ontario ou en Alberta entre la 
légalisation du cannabis et les taux de 
consultation aux urgences ou d’hospitali­
sation pour lésions auto‑infligées. De plus, 
après la légalisation du cannabis, les taux 
de consultation aux urgences pour lésions 
auto‑infligées pour 100 000 habitants n’ont 
pas changé en Ontario (niveau  =  0,58 
avec intervalle de confiance à  95  % 
[IC à 95 %]  : −1,14 à 2,31 et p = 0,51; 
tendance  =  −0,17 avec IC  à  95  %  : 
−0,35 à 0,01 et p = 0,06) ou en Alberta 
(niveau = −0,06 avec IC à 95 % : −2,25 
à  2,12 et p  =  0,95; tendance  =  −0,07 
avec IC  à  95  %  : −0,27 à  0,13 et 
p  =  0,52). De façon analogue, après la 
légalisation du cannabis, les taux d’hospi­
talisation pour lésions auto‑infligées pour 
100  000  habitants n’ont pas changé en 
Ontario (niveau = −0,14 avec IC à 95 % : 
−0,48 à 0,20 et p = 0,42; tendance = 0,01 
avec IC à 95 % : −0,03 à 0,04 et p = 0,75) 
ou en Alberta (niveau  =  −0,41 avec 
IC à 95 % : −1,03 à 0,21 et p = 0,20; ten­
dance = −0,03 avec IC à 95 % : −0,08 
à 0,03 et p = 0,38).

Analyse

Notre étude a révélé que la légalisation et 
la réglementation du cannabis ne sont pas 
associées à une augmentation des consul­
tations aux urgences ou des hospitalisa­
tions pour des diagnostics liés à des 
lésions auto‑infligées en Ontario ou en 
Alberta.

De nombreuses raisons peuvent expliquer 
pourquoi la légalisation du cannabis 
semble avoir eu un effet minime sur les 
taux de lésions auto‑infligées à l’échelle 
de la population alors que la littérature 
fait état d’une association entre consom­
mation de cannabis et troubles de santé 
mentale. Santé Canada a mis en œuvre 
des mesures de santé publique à l’échelle 
nationale depuis l’entrée en vigueur de la 
Loi sur le cannabis, notamment des cam­
pagnes éducatives (outils d’information 
fondés sur des données probantes, cam­
pagnes de publicité et de marketing, etc.) 
qui mettent en évidence les risques pour 
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récréatif du cannabis. Cependant, ces 
études ont révélé une augmentation au 
sein de certains groupes d’âge10,11 et chez 
les hommes11.

Orientations futures

Afin de mieux évaluer les effets de la léga­
lisation et de la réglementation du canna­
bis sur les lésions auto‑infligées, il faudrait 
que les études à venir reprennent cette 
méthodologie, mais avec des données à 
l’échelle individuelle. On sait qu’il existe 
des différences en fonction de l’âge, du 
sexe et de la situation socio‑économique 
pour ce qui est de la prévalence des 
troubles de santé mentale (par exemple 
les tentatives de suicide sont plus fré­
quentes chez les femmes)22‑24 et du risque 
de consommation problématique de can­
nabis (par exemple le risque est plus élevé 
chez les jeunes de 15 à 24 ans, les hommes 
et les personnes à faible revenu)25. Il fau­
drait donc explorer les différences indivi­
duelles en ce qui concerne l’effet de la 
légalisation du cannabis sur les lésions 
auto‑infligées.

D’autres paramètres liés à la santé men­
tale, notamment la consommation pro­
blématique de cannabis, l’anxiété, la 
dépression, le trouble de stress post‑trau­
matique et la psychose, devraient être étu­
diés en lien avec la légalisation et la 
réglementation du cannabis dans toutes 
les administrations où le cannabis a été 
légalisé, dont le Canada. Il conviendrait 
également d’analyser, dans de prochaines 
études, des données provenant de l’en­
semble des provinces et des territoires ou 
bien d’effectuer une analyse combinée à 
l’échelle nationale.

Limites et points forts

Notre étude comporte plusieurs limites 
pouvant avoir des conséquences sur l’in­
terprétation des résultats. Premièrement, 
nos résultats sont fondés sur des données 
de population agrégées, ce qui limite les 
inférences relatives aux individus. Ensuite, 
notre étude ne tenait pas compte de carac­
téristiques individuelles importantes, 
comme l’âge et le sexe, susceptibles de 
modifier les effets de la légalisation du 
cannabis sur les lésions auto‑infligées.

Puisque seules les données sur les consul­
tations aux urgences et les hospitalisa­
tions ont été incluses, nous n’étions pas 
en mesure de rendre compte des cas de 

B. Alberta, avril 2010 à février 2020

Remarques  : Les lignes pointillées verticales noires correspondent à la date de légalisation de l’usage récréatif du cannabis 
(octobre 2018). Les lignes pointillées horizontales rouges correspondent au taux hypothétique (prolongement de la période pré-
cédant la légalisation/tendance sous‑jacente).

FIGURE 1 
Séries chronologiques ajustées portant sur les taux mensuels fondés sur la population de 

consultation aux urgences pour lésions auto‑infligées, pour 100 000 habitants

A. Ontario, janvier 2010 à février 2020
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la santé liés à la consommation de canna­
bis, en particulier les effets sur la santé 
mentale21. De plus, l’accès au cannabis à 
des fins médicales était déjè autorisé au 
Canada en vertu de divers règlements 
depuis 2001.

Nos résultats concordent avec ceux de 
deux études américaines n’ayant observé 
aucun changement dans les taux de 
lésions auto‑infligées11 et de décès par sui­
cide10 dans la population totale après la 
légalisation et la réglementation de l’usage 



455 Promotion de la santé et prévention des maladies chroniques au Canada 
Recherche, politiques et pratiquesVol 43, n° 9, septembre 2023

retardé, car l’approche de modélisation a 
été déterminée a priori.

L’un des principaux points forts de notre 
étude est l’utilisation d’une série chrono­
logique interrompue, ce que l’on consi­
dère comme la meilleure approche à 
adopter dans le cas d’une intervention 
sanitaire menée à l’échelle de la popula­
tion lorsqu’une randomisation est impos­
sible26. Nous avons ainsi pu prendre en 
compte les tendances à long terme, la sai­
sonnalité et l’autocorrélation, qui sont des 
problèmes courants liés à l’utilisation de 
séries chronologiques13,14. De plus, le SNISA 
englobe la quasi‑totalité des consultations 
aux urgences ayant eu lieu en Ontario et 
en Alberta, ce qui permet d’obtenir une 
estimation précise de l’effet de la légalisa­
tion du cannabis sur les consultations aux 
urgences pour lésions auto‑infligées au 
sein de la population canadienne.

Conclusion

D’après nos résultats, la légalisation et la 
réglementation du cannabis au Canada 
n’ont pas eu d’incidence sur les taux de 
consultation aux urgences ou d’hospitali­
sation pour lésions auto‑infligées. Des 
analyses de données à l’échelle indivi­
duelle tenant compte de diverses caracté­
ristiques démographiques et provenant 
d’autres provinces et territoires sont 
nécessaires pour confirmer ces résultats.
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Conflits d’intérêts

MDC est neurochirurgien et traite des 
patients ayant subi des traumatismes 

FIGURE 2 
Séries chronologiques ajustées portant sur les taux mensuels fondés sur la population 

d’hospitalisation pour lésions auto‑infligées, pour 100 000 habitants

A. Ontario, janvier 2010 à février 2020

B. Alberta, janvier 2010 à février 2020

Remarques  : Les lignes pointillées verticales noires correspondent à la date de légalisation de l’usage récréatif du cannabis 
(octobre 2018). Les lignes pointillées horizontales rouges correspondent au taux hypothétique (prolongement de la période pré-
cédant la légalisation/tendance sous‑jacente).
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lésions auto‑infligées n’ayant pas fait l’ob­
jet d’un traitement ambulatoire ou d’une 
hospitalisation pendant la période à l’étude. 
De plus, les données étant limitées à l’On­
tario et à l’Alberta, les tendances pour­
raient ne pas être généralisables au reste 

du Canada et à d’autres administrations à 
l’étranger.

Enfin, notre modèle n’a pas tenu compte 
de la possibilité que l’effet de la légalisa­
tion du cannabis puisse être décalé ou 
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crâniens ou des traumatismes pouvant 
résulter de la consommation de subs­
tances et d’intoxications, dont la consom­
mation de cannabis. MDC a reçu un appui 
financier de la part de l’Agence de la santé 
publique du Canada pour ces travaux. 
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pas en cours d’examen par une autre 
revue.
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